
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

020 - BRANCHES DE L’INDUSTRIE DU TEXTILE 
  

(Convention nationale 0018 des industries textiles du 1er février 1951 et conventions régionales apparentées, 
convention nationale 1659 du rouissage-teillage de lin du 28 janvier 1992, 

convention nationale 7007 des coopératives agricoles, unions de coopératives agricoles et SICA de teillage de lin du 21 mars 1985, 
accords nationaux 7519 des cadres dirigeants de la coopération agricole du 21 octobre 1975 

& convention nationale 1942 des textiles artificiels et synthétiques et produits assimilés du 6 juin 1996) 
 

 

CATÉGORIE 
ACEMO 

INDUSTRIES  
TEXTILES 

ROUISSAGE-
TEILLAGE  

DE LIN 

COOPÉRATIVES  
AGRICOLES 

TEILLAGE DE LIN 

TEXTILES 
ARTIFICIELS & 
 SYNTHÉTIQUES 

NIVEAU  ANCIENNE CLASSIFICATION  NIVEAU  COEFF CATÉG. COEFF CATÉG. COEFF 
 1 1¹ A à E 120 - 145 I¹ & II¹ 120 - 140¹ OE ¹ 100 - 116 OE ¹ 200 - 225¹  

OUVRIERS 2 2¹ F à I 152 - 180 III¹ 150 - 170¹ OE¹ 128 - 156 OE¹ 240 - 270¹  

 3 3¹ J à M 190 - 220 IV¹ 190¹ OE¹ 196 - 220 OE¹ 285 - 300¹  

 1 1² Empl. 1
er

 120 - 140  I², II-1² 120 - 130 OE² 100 - 116 OE² 200 - 225²  

EMPLOYÉS 2 2² Empl. 2
e
 145 - 180 II-2², III² 150 - 170 OE² 128 - 156 OE² 240 - 270²  

 3 3² Empl. 3
e
 185 - 210   OE² 196 - 220 OE² 285 - 300²  

 1 4 AM 1
er

,  
Techn. 1

er  
200 - 230   TAM 244 - 300 TAM 315 - 360  

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 5 Empl. 4
e
,  

AM 2
e
, 3

e
, 

Techn. 2
e
 

220 - 295 TAM 3-1 240 TAM 328 - 360 TAM 375 - 405  

 3 6 AM 4
e
,  

Techn. 3
e
 

300 - 360 TAM 3-2  270 TAM 464 TAM 420 - 450  

 1 I A 300 - 360 Cadre 2 300 - 400 Cadre 1 630 - 800 Cadre 1 420  

CADRES 2 II, III B 400 - 650 Cadre 1-1 500 Cadre 2 900 Cadre 2, 3 500 - 600  

 3 IV Supérieur 800 & + Cadre 1-2 600 Cadre 3, D 1200 & + Cadre 4, 5 700 - 800  

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous                                   ² Si considéré comme employé ci-dessous  
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Ouvriers: Industries textiles: Le personnel de production, d’atelier et de maintenance de niveau 1 à 3. Rouissage teillage de lin: 
Le personnel de production et d’atelier. Coopératives agricoles teillage de lin: Le personnel ouvrier-employé des filières 
Assistant logistique, Agent de production, Maintenance & entretien et Activités autres que production. Textiles artificiels & 
synthétiques: Le personnel des emplois de Production et d'Entretien de coefficient 200 à 300. On inclura dans tous les cas le 
personnel de nettoyage et de magasinage, les laborantins,  les chauffeurs et les coursiers. Emplois type: bobineur, bonnetier, 
cariste, chauffeur, chef d'atelier, conducteur, conditionneur, coupeur, coursier, couturier, finisseur, formeur, garnisseur, homme 
de ménage, imprimeur, laborantin, magasinier, manutentionnaire, mécanicien, monteur, opérateur, piqueur, préparateur, 
presseur, soigneur, tisseur, tisserand, vérificateur, visiteur, etc.   

 

• Employés: Industries textiles: Le personnel administratif de niveau 1 à 3. Rouissage teillage de lin: Le personnel administratif. 
Coopératives agricoles teillage de lin: Le personnel ouvrier-employé de la filière Administratifs. Textiles artificiels & 
synthétiques: Le personnel des emplois Administratifs, Commerciaux et Comptables de coefficient 200 à 300. On exclura dans 
tous les cas le personnel de nettoyage et de magasinage, les laborantins, les chauffeurs et les coursiers. Emplois type: aide 
comptable, employé administratif, gardien, secrétaire, standardiste, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Industries textiles: Le personnel de niveau 4 à 6. Rouissage teillage de lin, Coopératives agricoles 
teillage de lin & Textiles artificiels & synthétiques: Le personnel technicien et agent de maîtrise. Emplois type: administratif ou 
comptable de niveau maîtrise, contremaître, contremaître chef, délégué ou attaché commercial, démonstrateur, marchandiseur, 
représentant, secrétaire de direction, etc. 

 

• Cadres: Toutes conventions: Le personnel classé cadre, y compris les cadres de direction. 


